
Aide mémoire pour la facturation:
La clientèle vulnérable référée par le Guichet d’accès (GACO)

Le jour de l’examen de prise en charge de la personne référée par le GACO vous pouvez facturez le montant forfaitaire de 100 $ (en cabinet) en sus des montants auxquels vous avez droit du fait de la prise en charge (EP) de la clientèle vulnérable. Nous joignons la communication de la RAMQ du 8 décembre 2008 pour votre usage (section 2).
1.0

Facturation du forfait supplémentaire :

Source Comm. RAMQ 076 (2008/08/15)


http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/professionnels/comm/2008/com076-8.pdf
(Appuyer sur la touche (Ctrl) et cliquez sur le lien avec la souris)
***début de l’extrait  
3. Le montant supplémentaire est de 100 $ en cabinet privé et de 75 $ en CLSC ou en établissement. Il est payé en deux versements égaux de 50 $ ou de 37,50 $ selon le lieu, le premier lors de l’inscription et le second à l’occasion d’un examen ou d’une thérapie effectués au moins douze (12) mois suivant l’inscription.
Sur une demande de Paiement n° 1200 :
- le NUMÉRO D’ASSURANCE MALADIE de la personne assurée;

- le code d’acte 15148 dans la section « ACTES » pour le montant supplémentaire en        cabinet, à domicile ou en établissement;

- le montant réclamé dans la case « HONORAIRES » selon le lieu de dispensation des

services;

- le code de cabinet, de localité ou d’établissement (CLSC, UMF) selon le cas;

- inscrire dans la case « C.S. » la lettre « A »;

- inscrire dans la case « DIAGNOSTIC PRINCIPAL ET RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES » les informations suivantes : 
le numéro du CSSS,
Outaouais (07)

94297 CSSS des Collines 

94296 CSSS de la Vallée de la Gatineau 

94295 CSSS du Pontiac 

94299 CSSS de Papineau 

94298 CSSS de Gatineau
 la date de référence du CSSS
 et le numéro séquentiel ( # unique ) attribué au patient orphelin par le CSSS;
- le forfait supplémentaire doit être facturé à la même date que l’examen ou la thérapie et sur la même demande de paiement.

4. Seules les inscriptions effectuées dans les lieux visés pour l’inscription de clientèles vulnérables ou pour l’inscription générale donnent droit aux montants supplémentaires.

5. Le CSSS transmet au médecin prêt à prendre en charge le patient qu’il lui réfère les informations suivantes :
Ces informations sont toutes sur la fiche produite par le GACO
• La date de référence;

• l’identification du patient;

• son numéro d’assurance maladie;

• les renseignements cliniques pertinents;

• le numéro séquentiel ( # unique) qu’il lui a attribué;

• ainsi que son numéro d’établissement.
L’établissement doit conserver, en tout temps, ces informations ainsi que le nom du médecin qui a accepté la prise en charge du patient.
*** fin de l’extrait
2.0 
L’inscription auprès d’un médecin de famille

2.1 Formulaire 4093 en ligne
2.2 Facturation
Consultez info-amooq

 http://www.amooq.ca/files/Info-AMOOQ_Janvier_2009.pdf
SECTION II : PRISE EN CHARGE ET SUIVI DES PATIENTS VULNÉRABLES.
http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/professionnels/comm/2008/com145-8.pdf
(Appuyer sur la touche (Ctrl) et cliquez sur le lien avec la souris)

Les avantages courant janvier 2009

	Groupe 
	Cabinet/domicile 
	Etablissement 
	

	de vulnérabilité 
	(GMF ou non) 
	CLSC/UMF 
	

	
	
	(GMF ou non) 
	

	Groupe 1: 
	45$ 
	34 $ 
	

	Groupe Il : 
	40$ 
	30 $ 
	

	Groupe III : 
	53$ 
	40 $ 
	

	Groupe IV : 
	50$ 
	38 $ 
	

	Groupe V: 
	70$ 
	54 $ 
	


5.02 
Un patient est vulnérable s'il fait partie d'un des groupes de vulnérabilité suivants: 

A) Groupe 1: Il est âgé de moins de 70 ans et présente l'un ou plusieurs des problèmes de santé décrits au paragraphe précédent; 

B) Groupe Il: Il est âgé de 70 ans mais de moins de 80 ans sans présenter l'un ou plusieurs problèmes de santé décrits au paragraphe précédent; 

C) Groupe III: Il est âgé de 70 ans mais de moins de 80 ans et présente l'un ou plusieurs problèmes de santé décrits au paragraphe précédent; 

D) Groupe IV: Il est âgé de 80 ans ou plus sans présenter l'un ou plusieurs problèmes de santé décrits au paragraphe précédent; 

E) Groupe V : Il est âgé de 80 ans ou plus et présente l'un ou plusieurs problèmes de santé décrits au paragraphe précédent. 

AVIS: Voir annexe 1 de la présente entente, formulaire « Inscription auprès d'un médecin de famille n04093 ».
Les pathologies et les codes sont :
	CODE 
	CODE DE 
	
	CATÉGORIES DE PROBLÈMES DE SANTÉ OU D'ÂGE 
	

	D'ACTE 
	CATÉGORIE DE 
	
	CORRESPONDANT À LA CONDITION DE VULNÉRABILITÉ 
	

	
	PROBLÈME DE 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	SANTÉ 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	99500 
	01 
	Problèmes de santé menta le (DSM-III) : troubles psychotiques, troubles 

	
	
	bipolaires, 
	troubles 
	
	paniques, 
	anxiété 
	généralisée, 
	troubles 

	
	
	envahissants 
	du 
	développement 
	(autisme, 
	Asperger), 
	troubles 
	du 

	
	
	comportement alimentaire (anorexie, boulimie); 
	
	
	
	
	

	99501 
	02 
	Maladies 
	pulmonaires obstructives chroniques 
	(MPOC), 
	asthme de 

	
	
	modéré à sévère (patient ayant présenté un vems inférieur à 70 % de la 

	
	
	valeur prédite), pneumopathies professionnelles. 
	
	
	
	
	

	99502 
	03 
	Maladie cardiaque artério-sclérotique (sic) (MCAS), insuffisance cardiaque. 

	99503 
	04 
	Cancer 
	associé 
	à 
	un 
	traitement 
	passé, 
	présent 
	ou 
	projeté 
	en 

	
	
	chimiothérapie systémique ou radiothérapie ou en phase palliative. 
	

	99504 
	05 
	Diabète excluant le diabète de grossesse. 
	
	
	
	
	
	

	99505 
	06 
	Toxicomanie ou alcoolisme en cours de sevrage ou ayant donné lieu à 

	
	
	une cure de désintoxication de drogues dures ou d'alcool au cours des 

	
	
	cinq dernières années, toxicomanie sous traitement à la méthadone. 
	

	99506 
	07 
	VIH/SIDA. 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	99507 
	08 
	Maladies dégénératives du système nerveux central. 
	
	
	
	

	99510 
	09 
	Maladies inflammatoires chroniques: polyarthrite rhumatoïde, psoriasis 

	
	
	avec 
	atteinte 
	autre 
	que 
	cutanée, 
	lupus, 
	sclérodermie 
	et 
	autres 

	
	
	collagénoses, colite ulcéreuse, maladie de Crohn. 
	
	
	
	
	

	99511 
	10 
	Troubles dépressifs majeurs actifs lors de l'identification comme patient 

	
	
	vulnérable, premier épisode; 
	
	
	
	
	
	
	
	

	99512 
	11 
	Troubles dépressifs majeurs récidivants. 
	
	
	
	
	
	

	99513 
	12 
	Insuffisance rénale chronique avec une clairance de la créatinine inférieure à 50 mL par minute
	
	
	
	
	
	

	99514 
	13 
	Maladies thrombo-embolique récidivante  nécessitant une anti-coagulothérapie à vie et suivi par RIN
	
	
	
	
	
	

	99515 
	14 
	Fibrillation auriculaire nécessitant une anticoagulothérapie à vie


	
	
	
	
	
	

	99509
	
	Personne de 70 ans ou plus qui ne présente aucun des états pathologique

 précédent NB : Pour cette condition, la régie calculera l’age de la personne

Assurée avec son NAM et l’inscrira dans le groupe de vulnérabilité approprié

 ( II ou IV )
	
	
	
	
	
	


3.0 Autres

Tabagisme code 15161conselling de cessation.
